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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

fonctionnement
Question écrite n° 54975

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre de l'économie, du redressement productif et du
numérique sur le récent rapport du Conseil de la simplification relatif aux mesures de simplification pour les
entreprises. Le Conseil de simplification préconise de « publier les instructions fiscales à date fixe ». Elle lui
demande si le Gouvernement entend répondre à cette préconisation.

Texte de la réponse

La sécurité juridique en matière fiscale est un objectif majeur pour le Gouvernement. Les contribuables,
ménages comme entreprises, doivent être informés sur les conséquences fiscales de leurs décisions.
Davantage de visibilité doit leur être donnée sur les instruments fiscaux à leur disposition et davantage de
sécurité quant à leur portée exacte. C'est une question d'efficacité des politiques publiques. C'est aussi un enjeu
majeur pour l'attractivité de la France et pour la compétitivité de son économie. C'est la raison pour laquelle,
depuis le 1er janvier 2015, dans le cadre du pacte de responsabilité et de solidarité, le rythme de publication des
instructions intéressant les entreprises a été aménagé : ainsi, les nouvelles instructions, comme les évolutions
doctrinales, concernant exclusivement ou principalement la vie des entreprises sont désormais publiées à
échéance mensuelle, le premier mercredi de chaque mois. La publication à date fixe des instructions permet
d'alléger la veille fiscale des entreprises et de renforcer leur information sur les conséquences fiscales de leurs
décisions.
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